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(54)  Dispositif  de  récupération  dans  un  présentoir  d'articles  de  confiserie,  tels  que  des  bonbons,  
et  d'autres  produits  vendus  en  vrac 

(57)  La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de 
récupération  dans  un  présentoir  d'articles  de  confiserie, 
tels  que  des  bonbons,  ou  d'autres  produits  vendus  en 
vrac  Le  présentoir  est  constitué  d'un  caisson  sur  lequel 
sont  accrochés  des  bacs  de  distribution  pourvus  de  gou- 
lottes  servant  à  collecter  les  articles.  Il  est  prévu,  en  bas 
du  caisson  du  présentoir  (1  ),  un  tiroir  (4)  de  récupération 
des  bonbons  sortant  de  goulottes  des  bacs,  qui  est  sur- 
monté  d'une  planchette  (17)  oblique  descendant  vers 
l'arrière  du  caisson  dont  le  bord  frontal  est  décalé  en 
avant  par  rapport  aux  ouvertures  de  sortie  des  goulottes 
d'une  distance  suffisante  afin  que  la  plupart  des  bon- 
bons  qui  s'échappent  des  goulottes  soient  reçus  sur  la- 
dite  planchette  (17),  puis  renvoyés  vers  l'arrière  pour 
tomber  dans  le  tiroir  et  dont  le  bord  arrière  (18)  est  pra- 
tiquement  situé  au-dessus  de  l'intérieur  du  tiroir. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif  de  ré- 
cupération  dans  un  présentoir  d'articles  de  confiserie, 
tels  que  des  bonbons,  et  d'autres  produits  vendus  en 
vrac,  tels  que  des  fruits  secs,  des  biscuits,  etc.,  que  l'on 
trouve,  par  exemple,  dans  les  commerces  de  détail. 

Les  présentoirs  de  bonbons  sont  particulièrement 
utilisés  dans  les  commerces  de  grandes  surfaces  où  les 
consommateurs  peuvent  choisir  les  bonbons  et  se  ser- 
vir  directement  sans  l'aide  d'une  vendeuse.  Depuis 
quelques  années,  les  consommateurs  ont  pris  l'habitu- 
de  d'acheter  des  bonbons  en  vrac  ce  qui  a  amené  petite 
et  grande  distributions  à  prévoir  des  présentoirs  à  plu- 
sieurs  bacs  de  distribution  disposés  en  batteries  et  con- 
tenant  respectivement  des  bonbons  de  différentes  sor- 
tes  mais  de  prix  identiques.  Les  bonbons  d'un  bac  don- 
né  sont  recueillis  dans  un  sachet  commun  ou  un  réci- 
pient  commun.  Pour  avoir  accès  aux  bonbons  d'un  bac, 
le  consommateur  commande  l'ouverture  de  la  porte  de 
sortie  du  bac  et,  pour  extraire  les  bonbons  du  bac,  utilise 
un  râteau,  par  exemple  en  forme  de  louche,  ou  tout 
autre  moyen  adapté  et  s'en  sert  pour  faire  tomber  des 
bonbons  dans  un  sachet  qu'il  présente  devant  la  porte 
de  sortie  ouverte.  En  pratique,  comme  les  bonbons  sont 
tous  au  même  prix,  le  consommateur  se  sert  générale- 
ment  dans  plusieurs  bacs  successivement.  Ensuite,  il 
fait  peser  son  sachet  en  passant  devant  une  balance 
électronique  qui  appose,  en  même  temps,  sur  le  sachet 
une  étiquette  indiquant  le  prix  à  payer. 

A  titre  d'exemple,  on  se  référera  plus  particulière- 
ment  au  présentoir  qui  est  décrit  dans  la  demande  de 
brevet  français  n°  93  031  06  déposée  par  le  présent  de- 
mandeur  le  1  2  mars  1  993.  Dans  ce  présentoir  constitué 
d'un  caisson,  sont  disposées  deux  colonnes  de  bacs  de 
distribution  qui,  dans  chaque  colonne,  sont  superposés. 
La  paroi  frontale  de  chaque  bac  comporte  une  partie  su- 
périeure  verticale  et  une  partie  inférieure  oblique,  des- 
cendant  inclinée  vers  l'arrière  du  caisson.  Sur  la  partie 
inférieure  oblique,  est  prévue  une  goulotte  qui  descend 
légèrement  inclinée  vers  l'avant,  dont  l'ouverture  de  sor- 
tie  est  obturée  par  un  clapet  que  le  consommateur  peut 
ouvrir,  et  qui  permet  le  passage  des  bonbons  qui  se  dé- 
versent  dans  un  sachet  que  présente  le  consommateur. 
Dans  une  colonne  de  bacs,  les  ouvertures  de  sortie  sont 
disposées,  par  exemple,  selon  une  ligne  verticale.  La 
partie  supérieure  de  la  paroi  frontale  présente,  au-des- 
sus  de  la  goulotte,  une  ouverture  permettant  au  con- 
sommateur  de  manipuler  un  râteau  et  de  tirer  des  bon- 
bons  dans  la  goulotte. 

Parmi  les  opérations  qui  viennent  d'être  décrites,  la 
plus  délicate  est  celle  de  la  collecte,  dans  le  sachet,  des 
bonbons  tirés  par  le  râteau,  une  fois  la  porte  de  sortie 
du  bac  ouverte.  Il  arrive  fréquemment  que  des  consom- 
mateurs,  même  soigneux,  fassent  tomber  quelques 
bonbons  à  côté  du  sachet  et  donc  que  ces  bonbons  se 
répandent  par  terre.  La  quantité  de  bonbons  ainsi  per- 
due  est  d'autant  plus  grande  que  le  présentoir  comprend 

plus  de  bacs. 
Un  objet  de  l'invention  consiste  à  prévoir,  en  bas  du 

caisson  du  présentoir,  un  tiroir  de  récupération  des  bon- 
bons  dont  l'ouverture  d'entrée  est  placée  de  manière  à 

s  prévenir  la  dispersion  sur  le  sol  des  bonbons  tombés  et 
d'assurer  la  récupération  dans  des  conditions  satisfai- 
santes  d'hygiène. 

Suivant  une  caractéristique  de  l'invention,  il  est  pré- 
vu,  en  bas  du  caisson  du  présentoir,  un  tiroir  de  récupé- 

10  ration  des  bonbons  sortant  de  goulottes  des  bacs,  qui 
est  surmonté  d'une  planchette  oblique  descendant  vers 
l'arrière  du  caisson  dont  le  bord  frontal  est  décalé  en 
avant  par  rapport  aux  ouvertures  de  sortie  des  goulottes 
d'une  distance  suffisante  afin  que  la  plupart  des  bon- 

15  bons  qui  s'échappent  des  goulottes  soient  reçus  sur  la- 
dite  planchette,  puis  renvoyés  vers  l'arrière  pour  tomber 
dans  le  tiroir  et  dont  le  bord  arrière  est  pratiquement  si- 
tué  au-dessus  de  l'intérieur  du  tiroir. 

Suivant  une  autre  caractéristique,  au-dessus  de  la 
20  partie  arrière  du  tiroir,  est  disposée  une  tablette  oblique 

descendant  vers  l'avant  du  caisson  dont  le  bord  avant 
est  situé  légèrement  au-dessous  du  bord  arrière  de  la- 
dite  planchette  de  manière  à  constituer  avec  celle-ci  une 
chicane  qui  permet  à  un  bonbon  de  passer  entre  la  ta- 

25  blette  et  la  planchette  mais  qui  empêche  le  passage 
d'une  main. 

Suivant  une  autre  caractéristique,  le  fond  du  tiroir 
est  oblique  descendant  vers  l'arrière. 

Suivant  une  autre  caractéristique,  le  tiroir  est  ver- 
30  rouillable. 

Suivant  une  autre  caractéristique,  le  tiroir  comporte 
une  encoche  qui  peut  recevoir  le  bas  d'un  barreau  de 
verrouillage. 

Les  caractéristiques  mentionnées  ci-dessus  de  la 
35  présente  invention,  ainsi  que  d'autres,  apparaîtront  plus 

clairement  à  la  lecture  de  la  description  suivante  d'un 
exemple  de  réalisation  de  l'invention,  ladite  description 
étant  faite  en  relation  avec  les  dessins  joints,  parmi  les- 
quels: 

40 
la  Fig.  1  est  une  vue  schématique  de  face  d'un  pré- 
sentoir  selon  l'invention, 
la  Fig.  2  est  une  vue  en  coupe  verticale  du  présen- 
toir  de  la  Fig.  1  ,  selon  la  le  plan  ll-ll,  et 

45  la  Fig.  3  est  une  vue  en  coupe  verticale  semblable 
à  la  vue  de  la  Fig.  2  mais  le  tiroir  de  récupération 
ayant  été  tiré  en  avant. 

En  se  référant  aux  Figs.  1  et  2,  le  présentoir  com- 
so  prend  un  fond  vertical  1  auquel  sont  fixés  par  accrocha- 

ge  des  bacs  de  distribution  2.  Les  bacs  2  sont  accrochés 
de  manière  à  former  trois  colonnes  verticales  voisines. 
Des  parois  latérales  3  sont  montées  sur  le  fond  1  et  en- 
cadrent  les  colonnes  de  bacs  2. 

55  Dans  la  partie  basse  du  présentoir,  sous  les  colon- 
nes  de  bacs  2,  se  loge,  entre  les  parois  latérales  3,  un 
tiroir  4. 

Comme  le  montre  la  coupe  de  la  Fig.  2,  chaque  bac 
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2  comporte  une  paroi  frontale  formée  d'une  partie  avant 
verticale  5  surmontant  une  partie  avant  oblique  6  qui 
descend  vers  l'arrière.  Sur  la  partie  oblique  6,  est  instal- 
lée  une  goulotte  oblique  7  qui  descend  en  saillie  vers 
l'avant  et  qui  est  fermée,  à  l'avant,  par  un  clapet  8  qui 
peut  être  ouvert  à  la  demande.  Au  dessus  de  la  goulotte 
7,  dans  la  partie  verticale  5,  est  prévue  une  ouverture  9 
qui  permet  au  consommateur,  à  l'aide  d'un  râteau,  non 
montré,  de  faire  monter  des  bonbons  dans  la  goulotte  7. 

Le  fonctionnement  normal  des  bacs  du  présentoir 
est  le  suivant:  le  consommateur  ayant  fait  monter  des 
bonbons  dans  la  goulotte  7,  présente  devant  le  clapet 
8  un  sachet  et,  en  ouvrant  le  clapet  8  et  il  fait  tomber  les 
bonbons  dans  le  sachet.  Comme  mentionné  ci-dessus, 
ce  fonctionnement  normal  n'est  pas  toujours  respecté, 
éventuellement  par  maladresse,  si  bien  que  des  bon- 
bons  épars  échappent  au  sachet  et  tombent. 

Le  tiroir  4  est  constitué  par  une  paroi  avant  1  0,  une 
paroi  arrière  11,  deux  parois  latérales  12  respective- 
ment  adjacentes  aux  parois  latérales  3  du  présentoir,  et 
un  fond  13.  Comme  le  montrent  les  Figs.  2  et  3,  le  fond 
1  3  est,  de  préférence,  oblique  descendant  vers  l'arrière. 
Les  parois  latérales  12  sont  rectangulaires  et  ont  la  mê- 
me  hauteur  que  la  paroi  arrière  1  1  .  La  paroi  avant  1  0  est 
plus  haute. 

Au-dessus  du  tiroir  4,  mais  au-dessous  de  la  paroi 
inférieure  14  du  bac  inférieur  de  disribution  2,  est  mon- 
tée  entre  les  deux  parois  3  une  tablette  15  dont  le  bord 
avant  16  est  sensiblement  au-dessous  des  ouvertures 
des  goulottes  7.  De  préférence,  la  tablette  1  5  est  oblique 
descendant  vers  l'avant. 

En  face,  plus  en  avant  que  la  tablette  15,  est  prévue 
une  planchette  17,  également  montée  entre  les  deux 
parois  latérales  3,  qui  a  une  orientation  oblique  descen- 
dant  vers  l'arrière,  avec  un  bord  arrière  18  qui  est  situé 
au-dessus  du  bord  1  6.  La  tablette  1  5  et  la  planchette  1  7 
constituent  une  chicane,  les  bonbons  épars  tombant 
des  goulottes  7  étant  renvoyés  par  la  planchette  1  7  vers 
la  tablette  15  et  passant  entre  les  bords  18  et  16  pour 
être  recueillis  dans  le  tiroir  4  sur  le  fond  1  3. 

La  distance  entre  les  bords  18  et  16  est  juste  suffi- 
sante  pour  le  passage  d'un  bonbon,  mais  trop  petite 
pour  qu'on  puisse  y  glisser  une  main  afin  de  saisir  les 
bonbons  recueillis  dans  le  tiroir  4.  Ainsi  les  bonbons 
tombés  sont  donc  protégés  contre  le  vol. 

La  Fig.  3  montre  comment  le  tiroir  4  tiré  vers  l'avant 
permet  de  récupérer  les  bonbons.  Evidemment,  des 
moyens  de  verrouillage  sont  prévus  pour  empêcher  tou- 
te  personne  non  autorisée  de  retirer  le  tiroir  4. 

Ces  moyens  de  verrouillage  sont,  de  préférence, 
constitués  par  des  barreaux  verticaux  latéraux,  tels  que 
1  9  à  la  Fig.  3,  dont  l'extrémité  inférieure  20  vient,  en  po- 
sition  verrouillée,  se  loger  dans  une  encoche  21  prévue 
sur  le  bord  supérieur  de  la  paroi  12. 

De  préférence,  ces  barreaux  19  servent  aussi  de 
moyens  de  verrouirlage  qui  empêchent,  comme  dans  la 
demande  de  brevet  précitée  n°  93  03106,  de  faire  cou- 
lisser  les  couvercles  des  bacs  latéraux  2.  Des  moyens 

de  déverrouillage  de  ces  barreaux  sont  prévus  qui  per- 
mettent  le  déverrouillage  des  couvercles  des  bacs  pour 
remplir  ces  derniers  et  le  déverrouillage  du  tiroir  4  pour 
récupérer  les  bonbons  tombés. 

Revendications 

1.  Dispositif  de  récupération  dans  un  présentoir  d'ar- 
10  ticles  de  confiserie,  tels  que  des  bonbons,  ou 

d'autres  produits  vendus  en  vrac,  ledit  présentoir 
étant  constitué  d'un  caisson  sur  lequel  sont  accro- 
chés  des  bacs  de  distribution  pourvus  de  goulottes 
servant  à  collecter  lesdits  articles,  caractérisé  en  ce 

15  qu'il  est  prévu,  en  bas  du  caisson  du  présentoir  (1  ), 
un  tiroir  (4)  de  récupération  des  bonbons  sortant  de 
goulottes  des  bacs,  qui  est  surmonté  d'une  plan- 
chette  (17)  oblique  descendant  vers  l'arrière  du 
caisson  dont  le  bord  frontal  est  décalé  en  avant  par 

20  rapport  aux  ouvertures  de  sortie  des  goulottes 
d'une  distance  suffisante  afin  que  la  plupart  des 
bonbons  qui  s'échappent  des  goulottes  soient  re- 
çus  sur  ladite  planchette  (17),  puis  renvoyés  vers 
l'arrière  pour  tomber  dans  le  tiroir  et  dont  le  bord 

25  arrière  (18)  est  pratiquement  situé  au-dessus  de 
l'intérieur  du  tiroir. 

2.  Dispositif  de  récupération  selon  la  revendication  1  , 
caractérisé  en  ce  qu'au-dessus  de  la  partie  arrière 

30  du  tiroir  (4),  est  disposée  une  tablette  (15)  oblique 
descendant  vers  l'avant  du  caisson  dont  le  bord 
avant  (1  6)  est  situé  légèrement  au-dessous  du  bord 
arrière  (18)  de  ladite  planchette  (17)  de  manière  à 
constituer  avec  celle-ci  une  chicane  qui  permet  à 

35  un  bonbon  de  passer  entre  la  tablette  (1  5)  et  la  plan- 
chette  (17)  mais  qui  empêche  le  passage  d'une 
main. 

3.  Dispositif  de  récupération  selon  l'une  des  revendi- 
40  cations  1  ou  2,  caractérisé  en  ce  que  le  fond  du  tiroir 

(4)  est  oblique  descendant  vers  l'arrière. 

4.  Dispositif  de  récupération  selon  l'une  des  revendi- 
cations  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  le  tiroir  (4)  est 

45  verrouillable. 

5.  Dispositif  de  récupération  dans  un  présentoir  du  ty- 
pe  comportant  des  barreaux  verticaux  servant  à 
verrouiller  lesdits  bacs,  selon  la  revendication  4,  ca- 

50  ractérisé  en  ce  que  le  tiroir  (4)  comporte  une  enco- 
che  (21)  qui  peut  recevoir  le  bas  (20)  d'un  barreau 
de  verrouillage  (19). 
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